
R Réseau National des 
Entreprises pour
l’égalité des chances dans 
l’Education Nationale

15 ANS AU SERVICE
DE L’ÉGALITÉ DES CHANCES

2007  ADHÉSION
2023

DA N S  L ’ É D U C AT I O N  N AT I O N A L E

VISITES 
STAGES

MÉTIERS
MOBILITÉ

COACHING
INSERTION
MENTORAT
INCLUSION

ENTREPISES
EGALITÉ F/H
ORIENTATION 

INTERVENTIONS



 VISITES D’ENTREPRISES
 INTERVENTIONS DE PROFESSIONNELS
 STAGES DE 3E
 ATELIERS DE COACHING
 ATELIERS MOBILITÉ EN MILIEU SCOLAIRE
 FORUMS DES MÉTIERS ET CONFÉRENCES THÉMATIQUES Ci-joint, le formulaire d’adhésion à  nous retourner, complété et signé au plus tard le 28/02/2023

En 2022, notre association a fêté ses 15 ans au service de l’égalité des chances et de la relation 

École-Entreprise.  En 2023,  «Le Réseau» prendra toute sa part pour soutenir les jeunes les  plus en 

difficulté et remédier à leur déficit d’employabilité accentué par le contexte économique et sanitaire 

de ces deux dernières années.

Ainsi, nos objectifs se déclineront autour de 3 grands axes : 

1 Permettre à plus de 2000 jeunes de l’éducation prioritaire et des zones rurales isolées de

 bénéficier d’offres de stage de 3e de qualité en présentiel (Vs 780 en 2022).

2 Créations de nouvelles antennes locales du «Réseau» pour développer et diversifier 

 nos actions dans les régions Auvergne Rhône-Alpes, Hauts-de-France, Normandie et aux Antilles.

3 Lutter contre l’autocensure pratiquée par les jeunes vis-à-vis de certains métiers, valoriser 

 les filières scientifiques auprès des lycéennes et la féminisation des métiers dans de nombreux secteurs. 

Depuis 5 ans, nous faisons face à un désengament financier massif de l’État, 

notamment du Ministère de l’Éducation nationale. Dans le même temps, celui-ci 

nous demande d’accompagner davantage de jeunes en difficulté. C’est la raison 

pour laquelle, votre engagement à nos côtés sera essentiel. En 2023, et plus que 

jamais, «Le Réseau» aura besoin de votre soutien pour mener à bien ses actions.

Ainsi, vous  avez différentes possibilités pour nous soutentir : 

1 Par l’adhésion à notre association (voir le tableau ci-dessous).

2 Par le versement du solde 13% de la taxe d’apprentissage de votre

 entreprise. 

3 Par  une promesse de don à notre association.

Adhésion Simple Membre du Conseil d’Administration

- 1 000 € : associations et entreprises de moins de 50 salariés,

- 2 800€ : entreprises de plus 50 salariés.
Une cotisation fixée pour l’année 2023 à 3 800€.

Statut de membre à l’issue de l’adhésion

Siège au conseil d’administration du 

«Réseau» et contribue aux choix stratégiques 

de l’association.

 «Le Réseau», association 
loi 1901, est habillité à 
recevoir des dons de la 
part des entreprises ou des 
particuliers. Un reçu fiscal 
vous sera retourné à la suite 
de votre don et/ou de votre 
adhésion sur simple demande.

«Le Réseau» est une association loi 1901 qui se définit comme « le chaînon 

manquant » entre le monde de l’Entreprise et celui de l’Éducation. Lors de sa 

création en 2007, «Le Réseau» a été l’un des pionniers dans le combat pour 

l’égalité des chances. Depuis, nous avons accompagné plus de 400 000 jeunes 

(collègiens, lycéens et étudiants de l’éducation prioritaire et des zones rurales 

isolées) répartis sur 18 académies en France métropolitaine afin de promouvoir 

le lien école-entreprise dans les térritoires défavorisés au service de l’égalité 

des chances.

RÉSEAU NATIONAL DES ENTREPRISES
P O U R  L’ É GA L I T É  D E S  C H A N C E S 
DANS L’ÉDUCATION NATIONALE

EN 2023 CHOISISSEZ «LE RÉSEAU» POUR
F A C I L I T E R  L ’ E M P L O I  D E S  J E U N E S

NOS PRIORITÉS POUR  2023

COMMENT ADHÉRER / NOUS SOUTENIR EN 2023

Bénéficiaires des  actions 
du «Réseau» depuis 2007

407 247
244 374 collégiens - 85 922 lycéens  

68 782 étudiants - 8 169 enseignants

2006
45 entreprises  signataire de la charte avec 

le ministère de léducation nationale

2007 Création de 
l’association

15 ans au service de l’égalité 
dans l’éducation nationale

Plus de 700 établissements
 scolaires partenaires.

137 entreprises privées et 

publiques qui ont agi à nos côtés

3 ministères en soutien

2022

700

137

3

La crise sanitaire a accentué les inégalités et le risque de décrochage 

scolaire déjà existants chez les jeunes les plus en difficulté. Elle a 

également agravé le déficit d’employabilité de ces derniers.

Choisir «Le Réseau» c’est soutenir un acteur historique et reconnu du

 combat pour l’égalité des chances dans l’Éducation nationale. 

Depuis 15 ans «Le Réseau»  participe activement à :

1 Promouvoir tout type de métier pour une orientation scolaire 

 active, participative et  choisie

2   Oeuvrer en faveur de la diversité des profils et des carrières

3   Libérer les potentiels des jeunes pour faciliter leur inclusion 

 dans l’Entreprise

BILAN
2 0 2 2 42

8

15
793

75
60



Merci

LES ENTREPRISES MEMBRES FONDATEURS ET SIGNATAIRES 
D E  L A  C H A R T E  D E  L ’ É GA L I T É  D E S  C H A N C E S 
D A N S  L ’ É D U C A T I O N  N A T I O N A L E

Le Réseau National des Entreprises pour l’Égalité
 des Chances dans l’Éducation Nationale

32 boulevard Paul Vaillant Couturier - Bâtiment B, RDC 
93100 Montreuil

Tél : 01.49.98.51.35 - Mail : info@lereseau.asso.fr

ACCENTURE - ADECCO GROUP - AIR FRANCE - AIRBUS - ALTRAN TECHNOLOGIES - ASSYSTEM 
- AUCHAN RETAIL FRANCE - AXA FRANCE - BNP PARIBAS - BONDUELLE - BOURBON - BOU-
YGUES CONSTRUCTION - CAPGEMINI FRANCE - CARREFOUR HYPERMARCHE - COCA-CO-
LA EUROPACIFIC PARTNERS - CRÉDIT AGRICOLE - DASSAULT SYSTÈME 
- DELOITTE - DEXIA FRANCE - EDF - EIFFAGE - ELIOR FRANCE - ENGIE 
- FEDEX - GENERALI  GOOM RADIO - GROUPE CASINO - GROUPE AC-
COR - GROUPE LA POSTE -GROUPE RANDSTAD - GROUPE RATP - 
GROUPE SFR - GROUPE TOTAL - IBM FRANCE - KERING - KESA FRANCE 
- KPMG - L’OREAL - LVMH - NRJ GROUP - ORANO - PITNEY 
BOWES - PROMETHEAN SAS - PSA PEUGEOT-CITROËN - PUBLI-
CIS FRANCE - RENAULT-NISSAN - SCHNEIDER ELECTRIC - SIE-
MENS - SNCF - SODEXO - SOI- TEC - SPINPART - TF1 -  TECHNIP 
FRANCE - THALES - VEOLIA ENVIRONNEMENT - VINCI GROUPE - VIVENDI

La force de l’association « Le Réseau », est de réunir au sein d’un même 
collectif, et autour de valeurs partagées, des entreprises qui contribuent 
chacune dans leur domaine à l’orientation scolaire et à l’insertion 
professionnelle des collégiens, lycéens et étudiants.
Agir comme révélateur au service de l’égalité des chances c’est tout le 
sens que nous donnons à ce partenariat qui fait sens avec notre raison 
d’être « s’engager chaque jour pour une meilleure qualité de ville ».

Il est plus qu’important de développer le lien école-entreprise car 
on se rend compte que les jeunes connaissent assez mal le monde 
professionnel et les différents métiers qui peuvent exister au 
sein de celui-ci. C’est un lien absolument nécessaire pour que les 
jeunes puissent faire les meilleurs choix pour leur orientation et 
leur réussite professionnelle.
Arnaud Rolland, Directeur RSE - Coca-Cola Europacific Partners

Eve Bel Ange, Responsable Mission Développement Economique et Social - RATP

Pour nous le Réseau c’est un partenariat de plusieurs années avec Casino et sa filiale Easydis. C’est une ouver-
ture sur le monde de l’entreprise et un accueil très professionnel en adéquation avec le public de l’enseignement 
adapté. Les visites permettent à nos élèves de découvrir les coulisses de la distribution et les interventions de se 
familiariser avec le monde de l’entreprise et ses attendus, d’autant plus que les intervenants prennent le soin 
d’être accompagné d’alternants ou de jeunes collaborateurs ce qui permet un dialogue quasiment  de  pair  à pair.

Corinne Hadid, 
Soutien Echanges Familles Collège

Philippe Fontvieille, Collège Marc SEGUIN (Saint-Etienne)

Comme professeur responsable de la STS MUC puis MCO du lycée Pagnol, j’ai eu le plaisir de participer à l’action 
pédagogique organisée par Le Réseau, sous la coordination de Mouny Bouzaher et destinée à faciliter l’immersion de nos 
étudiants dans l’univers de la grande distribution. Cette immersion a pris la forme d’un projet intitulé « Au carrefour 
d’un parcours : l’histoire d’un Coca-Cola », avec comme partenaires, Carrefour et Coca-Cola.
Stéphane Jacquet, Professeur responsable de la STS MCO - Lycée Marcel Pagnol Athis-Mons

Le Réseau, c’est beaucoup plus que ça : 
beaucoup de bienveillance, d’écoute 
active, de suivi des dossiers, Les temps 
sont durs et nous traversons encore 
de nombreuses tempêtes. Aussi, savoir 
qu’une oreille attentive est présente, 
disponible pour les élèves qui en ont bien 
besoin est très rassurant et réconfortant. 
Merci à vous, à tous votre travail, et à vos 
collaborateurs, et tous les entrepreneurs 
motivés qui vous aident dans cette tâche 
difficile qu’est l’orientation des jeunes.



Le Réseau National des Entreprises pour l’Egalité
 des Chances dans l’Education Nationale

32 boulevard Paul Vaillant Couturier - Bâtiment B, RDC 
93100 Montreuil

Tél : 01.49.98.51.35 - Mail : info@lereseau.asso.fr

Bulletin d’adhésion
à l’association «Le Réseau» pour l’année 2023

R Réseau National des 
Entreprises pour
l’égalité des chances dans 
l’Education Nationale

À nous retourner, complété et signé au plus tard le 28/02/2023

Intitulé de la société

Siret

Raison sociale

Adresse

Code postal

Ville

Nom

Prenom

Fonction

Mail

Téléphone

Informations sur l’entreprise La personne référente

Par virement : La Banque Postale      
IBAN : FR20 2004 1000 0100 4444 4P02 057
BIC : PSSTFRPPPAR

Votre contact
Alexandre Hascoët

Délégué Général Adjoint
E:  alexandre.hascoet@lereseau.asso.fr

T:  01 49 98 51 35

Date :  
   

Signature et cachet :

Par chèque libellé à l’ordre de 
«RESEAU NAL DES ENTR POUR EGALITE DES 
CHANCES » 

Modalités de versement

A la suite de votre adhésion et ou don, 
un reçu fiscal vous sera adressé par 
le biais des informations fournies 
ci-dessus.

“
   Adhère en tant que membre du conseil d’administration de l’association «Le Réseau» et 
   m’engage à acquitter une cotisation majorée pour l’année 2023 soit un total de 3800 euros.

   Adhère à l’association «Le Réseau»  en tant qu’entreprise de plus de 50 salariés
    (2800 €)

     Adhère à l’association «Le Réseau»  en tant qu’association ou entreprise de moins
   de 50 salariés (1000 €)
 
   Effectue un don d’un montant de ...................................€ à l’association «Le Réseau»
         
   Promesse de versement du solde 13% de la taxe d’apprentissage 2023


